
Dommages-intérêts pour rupture d'égalité salariale : quelles
conditions ?

Réponse courte

Au Luxembourg, un salarié peut obtenir des dommages-intérêts en cas de rupture de l'égalité salariale. Le

tribunal du travail, s'il reconnaît une discrimination, peut :

ordonner une régularisation rétroactive du salaire

accorder des dommages-intérêts pour compenser le préjudice subi

Le montant est fixé en fonction de la gravité, de la durée et des conséquences de la discrimination. L'action doit être

introduite dans un délai de trois ans à compter de la connaissance des faits.

Définition

La rupture de l'égalité salariale correspond à toute différence de rémunération injustifiée entre hommes et

femmes pour un même travail ou un travail de valeur égale.

Le principe couvre :

le salaire de base

les avantages accessoires (primes, bonus, indemnités, avantages en nature)

les conditions d'évolution et d'augmentation

Il s'applique à toutes les étapes de la relation de travail (embauche, évolution, rupture).

Questions fréquentes

Comment le montant des dommages-intérêts est-il déterminé en cas de discrimination salariale ?

Le montant des dommages-intérêts est fixé souverainement par le juge en fonction de la gravité de la discrimination, de sa durée et des
conséquences pour le salarié. Le tribunal ordonne également la régularisation salariale rétroactive en plus des dommages-intérêts.

Dans quel délai peut-on agir en justice pour obtenir des dommages-intérêts pour discrimination salariale ?

L'action en réparation peut être introduite pendant la relation de travail ou dans un délai de trois ans à compter de la connaissance de la
discrimination, conformément à la prescription légale prévue par l'article L. 211-37 du Code du travail luxembourgeois.

Peut-on obtenir des dommages-intérêts en cas de discrimination salariale au Luxembourg ?

Oui, il est possible d'obtenir des dommages-intérêts en cas de rupture de l'égalité salariale au Luxembourg. Le salarié victime peut saisir
le tribunal du travail qui, s'il reconnaît la discrimination, ordonne la régularisation salariale rétroactive et peut accorder des dommages-
intérêts en réparation du préjudice subi.
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Quelles conditions doit remplir un salarié pour demander des dommages-intérêts pour inégalité salariale ?

Le salarié doit démontrer l'existence d'une différence de traitement injustifiée entre sa rémunération et celle d'un collègue de sexe opposé
effectuant un travail identique ou de valeur comparable. Il doit présenter des éléments de fait laissant supposer l'existence d'une
discrimination, puis l'employeur doit prouver que la différence est justifiée par des critères objectifs.

Conditions d’exercice

Pour obtenir réparation, le salarié doit :

démontrer une différence de traitement en rémunération avec un salarié de sexe opposé placé dans une

situation comparable

présenter des éléments laissant présumer une discrimination

agir dans le délai légal de 3 ans à compter de la connaissance de la discrimination

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit établir un faisceau d'indices, puis l'employeur doit démontrer que

la différence repose sur des critères objectifs, étrangers au sexe.

Modalités pratiques

La démarche s'effectue par :

1. Dépôt d'une requête écrite motivée devant le tribunal du travail compétent.

2. Présentation de pièces justificatives (bulletins de salaire, descriptifs de poste, documents internes).

3. Possibilité de solliciter la communication de documents par l'employeur, dans le respect du RGPD.

4. Jugement : si la discrimination est reconnue, le tribunal ordonne la régularisation salariale et accorde des

dommages-intérêts.

L'action peut être exercée individuellement ou collectivement (par un syndicat ou une délégation du personnel).

Pratiques et recommandations

Pour prévenir les litiges, il est conseillé aux employeurs de :

réaliser régulièrement des audits salariaux

instaurer des grilles de rémunération transparentes

conserver la traçabilité des décisions de rémunération

former les managers aux principes d'égalité salariale

consulter la délégation du personnel sur la politique salariale

Pour les salariés, il est recommandé de rassembler des éléments probants (fiches de paie, comparatifs de postes,

contrats) et de recourir au soutien d'un syndicat ou d'un représentant du personnel.
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Cadre juridique

Article L.225-1 Code du travail : égalité de rémunération entre hommes et femmes

Article L.225-2 Code du travail : nullité des clauses ou pratiques contraires

Article L.225-3 Code du travail : charge de la preuve aménagée

Article L.225-4 et suivants Code du travail : mise en œuvre du principe

Article L.211-37 Code du travail : prescription triennale en matière salariale

Article L.251-1 et suivants Code du travail : procédure devant le tribunal du travail

Règlement (UE) 2016/679 – RGPD : encadrement de l'utilisation de documents à des fins probatoires

Le recours à un représentant du personnel ou à un syndicat renforce la crédibilité du dossier. La confidentialité des données

personnelles doit être respectée lors de la constitution des preuves.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-2
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-37
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1

